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Texte de la question

M. Matthieu Marchio attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences
profondes que le développement rapide de l'intelligence artificielle fait peser sur l'avenir professionnel des
jeunes Français, dans un contexte déjà marqué par une fragilisation préoccupante de leur insertion sur le
marché du travail. Le taux de chômage des 15-24 ans demeure proche de 19 %, soit un niveau nettement
supérieur à la moyenne nationale. Derrière ce chiffre se cache une réalité plus préoccupante encore :
multiplication des contrats courts, temps partiels subis, stages successifs, intérim récurrent, difficultés d'accès
au logement et à l'autonomie. L'entrée dans la vie active devient un parcours d'obstacles pour une génération
entière. Or cette situation risque d'être aggravée par l'essor massif de l'intelligence artificielle. De nombreux
travaux internationaux soulignent que les métiers les plus exposés à l'automatisation ne sont plus uniquement
les emplois peu qualifiés, mais également des professions intermédiaires et qualifiées : fonctions
administratives, comptabilité, assistance juridique, métiers du marketing, du support client, du traitement de
données, voire certains segments des professions techniques et créatives. Ces secteurs constituent
précisément des portes d'entrée traditionnelles sur le marché du travail pour les jeunes diplômés. Ainsi,
l'intelligence artificielle ne représente pas seulement une innovation technologique ; elle constitue un
bouleversement structurel du travail susceptible de modifier en profondeur la nature des emplois accessibles
aux nouvelles générations. Les jeunes actifs, souvent en situation contractuelle précaire et concentrés dans les
métiers les plus automatisables, sont parmi les plus exposés à ce choc technologique. Dans ce contexte, il lui
demande quelle évaluation précise le Gouvernement a réalisée de l'impact de l'intelligence artificielle sur
l'emploi des moins de 30 ans, secteur par secteur, à court et moyen termes, si un plan national d'anticipation
spécifique à la jeunesse a été élaboré afin d'adapter les formations initiales et continues aux mutations induites
par l'automatisation et les nouvelles technologies, quelles mesures concrètes seront mises en œuvre pour éviter
que les jeunes Français ne soient les premières victimes de suppressions ou de transformations d'emplois liées
à l'intelligence artificielle et, enfin, si le Gouvernement envisage de conditionner certaines aides publiques ou
dispositifs de soutien aux entreprises à des engagements en matière d'emploi et de formation des jeunes dans
les secteurs les plus exposés à l'automatisation. Il lui demande de préciser la stratégie globale du
Gouvernement afin que l'essor de l'intelligence artificielle ne conduise pas à sacrifier une génération déjà
fragilisée, mais au contraire à ouvrir de véritables perspectives d'emplois qualifiés, stables et durables pour la
jeunesse française.
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